
    

REFERENT(E) SCOLAIRE ET SOCIO-EDUCATIF/VE 
POLE ESPOIRS AIX-EN-PROVENCE 
Rejoignez la team LMF !  

La Ligue de la Méditerranée de Football (LMF) est une association sportive (Loi 1901), affiliée à la 
Fédération Française de Football (FFF), dont le siège social est situé à AIX-EN-PROVENCE. 

La LMF est en charge d’organiser, de développer et de réglementer la pratique du football sous toutes ses 
formes, sur l’ensemble de son territoire (Provence-Alpes-Côte d’Azur)) et de ses cinq Districts.  

Elle œuvre pour les 600 clubs et 117 500 licenciés du territoire. 

Le Pôle espoirs a pour vocation de regrouper les meilleurs potentiels parmi les jeunes footballeurs U14 et 
U15 durant 2 saisons.  
 

Chaque année se sont 36 jeunes stagiaires présents du dimanche soir au vendredi après-midi au sein du 
Pôle espoirs. 

Nous recherchons un(e) référent(e) Scolaire et socio-Educative pour le Pôle Espoirs Garçons d’Aix-en-
Provence. 
 

Placé sous l’autorité du Président de la Ligue et du Directeur du Pôle Espoirs, les principales caractéristiques 
du poste sont les suivantes : 

* Assurer le suivi scolaire des jeunes sportifs : 

- Assurer le suivi et l’accompagnement scolaire des stagiaires en établissant la liaison avec les 
établissements scolaires, en supervisant les études et en organisant, le cas échéant, le soutien scolaire  

* Assurer la coordination de l’internat et participer au projet éducatif et sportif :  

- Assurer la coordination de l’internat et des conditions de vie des stagiaires au sein du Pôle Espoirs 
Football, en établissant la liaison avec le staff du Pôle et les familles 

- Aider les jeunes sportifs à se construire et s’épanouir dans leur projet de vie 

- Contribuer à l’éducation à la citoyenneté, à l’hygiène de vie du sportif de haut niveau 

- Participer à la mise en place et à l’animation du projet sportif et éducatif défini par la DTN et la Ligue  

* Assister le directeur du Pôle Espoirs : 

- Assister le directeur du Pôle Espoirs Football dans le suivi administratif de la structure « Pôle Espoirs 
Football » (lien avec le CREPS, les instances fédérales, …) 

- Assurer le développement des élèves dans le respect du cadre social et législatif. 

- Suivre les problèmes d’ordre disciplinaire en lien avec le Directeur  

A PROPOS DE LA LIGUE MEDITERRANEE DE FOOTBALL (LMF) 

 

DESCRIPTION DU POSTE 



- Informer les parents et/ou responsables légaux des éléments concernant le suivi de la vie quotidienne des 
sportifs, y compris pour les aspects comportementaux. 

- Veiller au respect des règles de vie des sportifs accueillis 
 
* Assurer le suivi médical des jeunes sportifs : 

- Assurer le suivi administratif médical des stagiaires dans la vie quotidienne en établissant la liaison avec le 
Centre Médical du Pôle Espoirs Football, les familles et en accompagnant, le cas échéant, les stagiaires 
nécessitant des soins. 

 
 Diplômes souhaités dans les secteurs de l’éducation, de l’animation socio-éducatives ou dans les 

métiers du sport 
 Connaissance du monde sportif 
 Compétence dans l’organisation administrative 
 Compétence dans l’accompagnement scolaire 
 Compétence dans l’animation socio-éducative des jeunes 
 Qualité relationnelle, Aptitude au travail en équipe, Capacité de dialogue 
 Réactivité, Ecoute, Adaptation, Rigueur, Flexibilité 
 Prises d’initiatives, Autonomie et Anticipation des problématiques 
 Confidentialité et l’Ethique 
 Maitrise des outils informatiques et de communication  
 Permis B 

 

 
   

  
 

 

 

 
 

Toute candidature doit être adressée par courriel avant le 20 décembre 2022  
à l’attention de Monsieur le Directeur Général de la Ligue : recrutement@mediterranee.fff.fr  

PROFIL & QUALITES RECHERCHES 

Localisation du poste : CREPS Aix- en Provence - chemin du Viaduc, 13090 Aix-en-Provence 

Date de prise de poste prévue : 1er février 2023 

Modulation du temps de travail (sur la base de 35h/hebdomadaires). Les horaires sont 
augmentés en période scolaires et réduits en période de vacances scolaires. 

Contrat à Durée Indéterminée  
Technicien Groupe 4 CCNS 

Avantages : 
 13ème mois 
 Mutuelle prise en charge à 100% 


